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Santé mentale des jeunes : quelles actions pour répondre à l'urgence ?
Question écrite n° 6807

Texte de la question

M. Alexis Corbière alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
dégradation préoccupante de la santé mentale des jeunes en France. Deux semaines après le terrible
assassinat d'une lycéenne de 15 ans dans son établissement à Nantes, le suspect se trouve toujours en
psychiatrie. Il y a une semaine, des professionnels de la pédopsychiatrie dressaient un tableau noir de l'état de
la prise en charge de la santé mentale dans le pays. Les données les plus récentes témoignent d'une
aggravation alarmante de la santé psychique des jeunes. Selon une étude de l'université de Bordeaux, 40 %
des étudiants présentent aujourd'hui des symptômes dépressifs, contre 26 % avant la crise sanitaire. Chez les
18-24 ans, les idées suicidaires ont progressé de manière significative, passant de 21 % à 29 % entre 2019 et
2023. Santé publique France indique également que la proportion de jeunes de cette tranche d'âge souffrant de
dépression a presque doublé entre 2017 et 2021, passant de 11 % à 21 %. Ces données préoccupantes
devraient appeler une réaction forte du Gouvernement et l'engager à s'attaquer aux causes profondes de ce
phénomène. Or celles-ci sont multiples : la précarité étudiante croissante, l'isolement lié aux usages
numériques, ou encore la pression scolaire et sociale. L'instabilité en matière de logement, les difficultés à se
nourrir correctement, l'impossibilité d'accéder aux loisirs participent à l'apparition et à l'aggravation de
symptômes dépressifs. Face à cette situation, les dispositifs existants restent insuffisants. Le système de
médecine scolaire est dans un état de délabrement préoccupant : on compte seulement un médecin scolaire
pour 16 000 élèves, le chiffre s'élève à 21 000 en Seine Saint-Denis, alors que la norme serait d'un pour 5 000.
Dans la circonscription de M. le député, à Montreuil, aucun médecin scolaire n'est en poste depuis sept ans. À
cela s'ajoute une réduction du personnel infirmier dans les établissements scolaires, comme au lycée Eugénie
Cotton de Montreuil où l'infirmière scolaire se voit contrainte de réduire son temps de travail à mi-temps. Le
nombre de psychologues de l'éducation nationale reste par ailleurs dramatiquement bas : environ un pour 1 500
élèves aujourd'hui, contre un pour 800 dans les années 1980. Le renforcement des effectifs de santé dans les
établissements scolaires est essentiel pour garantir un accompagnement de qualité auprès des jeunes. Le
dispositif du « chèque psy » a également révélé ses limites. Bien que sa nouvelle déclinaison, « Santé psy
étudiant », ait apporté certaines améliorations, des progrès restent nécessaires, notamment pour renforcer
l'attractivité du dispositif auprès des psychologues et favoriser une meilleure articulation avec la médecine
scolaire. Au regard de cette situation sanitaire et sociale d'une extrême gravité, il est impératif d'engager une
réponse à la hauteur. Cela suppose le recrutement massif de médecins et d'infirmières scolaires, la
revalorisation de leurs métiers, l'augmentation significative du nombre de psychologues de l'éducation nationale
(PsyEN), ainsi que l'amélioration et une meilleure visibilité des dispositifs d'accès aux soins psychologiques. En
résumé, à l'heure où la santé mentale était proclamée « grande cause nationale » par l'ex-premier ministre
Michel Barnier, il est paradoxal de constater l'absence d'engagements politiques et financiers clairs et de
mesures concrètes à la hauteur de l'enjeu. M. le député demande donc à Mme la ministre quelles mesures elle
compte prendre pour garantir un accès effectif à la prévention et aux soins psychologiques pour les jeunes ;
comment elle envisage un plan de recrutement ambitieux pour la médecine scolaire et universitaire, incluant
médecins, infirmiers et psychologues. Enfin, il souhaiterait savoir si une amélioration du dispositif « Santé psy
étudiant » est à l'ordre du jour, afin que celui-ci puisse véritablement répondre aux besoins des jeunes en
détresse psychique.
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